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Commission Régionale Compétitions Futsal 

Saison 2024/2025 

 

REUNION DU 17 FEVRIER 2025 A LIEVIN 

 

Président : Frank WINIESKI 

 

Présents : Frank Winieski, Djamel Haroun, Nicolas Hubeau, Eric Delbeke, Gilbert Coppin, Olivier Debande, Sylvain 

Lemaitre, Geoffrey Montagne, Claude Coquema. 

Excusé : Kévin Warin. 

  

 ____________________________________________________________________________________________  

 
Procès-Verbal Commission Futsal du 17/02/2025 à Liévin début 19h30 fin de réunion 22h00. 

La commission, sous réserve des procédures en cours, officialise les décisions suivantes :  

 

1 / Point sur les championnats Séniors R1 – R2 – Fém – U15 – U18 

 

Rappel aux clubs : les arrangements entre clubs pour remettre une rencontre ont une incidence sur les 

désignations d’arbitres réalisées, surtout dans le délai des 5 jours. 

 

2 / Félicitations aux équipes qualifiées pour les 8èmes de finale de Coupe de France : 

- Avion Futsal et Lille Futsal (U18) 

- Roubaix Hem et Wimereux Futsal (Séniors F) 

- Béthune Futsal et Loos Oliveaux (Séniors M) 

 

 

3 / La date retenue pour la finale de la Coupe des Hauts de France (qualifiés : Avion Futsal B / 

Valenciennes F.C. / Barlin / Petite Forêt Futsal) est le 15/03. La commission recherche une salle d’accueil.  

 

4 / Séminaire des Clubs de Futsal de la Ligue des Hauts de France pour le projet horizon 2028  

: 15/03. But : Parler des réformes des compétitions, de l’accompagnement des clubs, de la formation des 

éducateurs, dirigeants et jeunes arbitres. 
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5 / Finale Régionale des Espoirs du Futsal : 16/03 

 

6 / Prochaines échéances :  

- Demi-Finales Play Off Niveau 1 U13 – U15 – U16 – U18 le 01/06 

- Demi-Finales Play Off Niveau 2 U15 – U16 - U18 le 08 & 09/06 

- Finales Play Off Niveau 1 U13 – U15 – U16 - U18 le 15/06 

 

La commission recherche une salle d’accueil pour ces 3 événements. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de 
Football des Hauts-de-France à juridique@lfhf.fff.fr dans un délai de 7 jours à compter du lendemain 
de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier 
de la Ligue des Hauts-de-France).   
 

 

 

    Frank Winieski président                                                        Sylvain Lemaitre secrétaire 
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